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09.439 n Iv.pa. Assurer l’accès à une carte d’identité classique, non biométrique, 
sans puce, à tous les ressortissants suisses 
10.308 n Iv.ct. TG. Loi sur les documents d’identité. Modification 
 
Position des Verts suisses 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous remercions d’avoir sollicité la position des Verts suisses sur la 
modification de la loi sur les documents d’identité. 
 
Le parti écologiste suisse se réjouit des décisions prises par la Commission des 
institutions politiques concernant l’initiative parlementaire et l’initiative 
cantonale citées sous rubrique et l’avant-projet proposé. 
 
Il est important de garantir aux citoyennes et citoyens suisses l’obtention de 
manière facilitée d’une carte d’identité non biométrique. De nombreuses 
personnes ont l’usage d’une carte d’identité  à l’intérieur des frontières 
helvétiques, usage pour lequel un document sans données biométriques est 
suffisant et  approprié.   
 
La possibilité doit être donnée aux cantons de s’organiser de la manière la mieux 
adaptée à l’étendue et la configuration de leur territoire, de sorte que l’accès aux 
documents d’identité non biométriques puisse se faire de manière décentralisée. Si 
les petits cantons, comme Genève, n’ont peut-être pas besoin de cette possibilité, 
des cantons au territoire plus vaste doivent être libres de choisir une solution 
proche des citoyens et citoyennes. La délégation de compétences aux cantons est 
ainsi tout à fait justifiée.    
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Le parti écologiste suisse soutient par conséquent la modification de la loi sur les 
documents d’identité, telle que le propose le projet élaboré par la Commission des 
institutions politiques.  
 
Nous vous remercions de prendre en compte notre position et vous prions de croire, 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, à l’expression de notre haute 
considération. 

 

Ueli Leuenberger Anne-Marie Krauss 
Président des Verts suisses Secrétaire générale adjointe 

  
  
 
   
 
 

 

 


